
 

Extrait du Registre des Délibérations 

Séance du 4 avril 2019 

Nombre des Membres en exercice : 78 

 

 
OBJET :  2019-03-21 – FINANCES DIVERS (7.10) - DEMANDE DE 

FINANCEMENT FSE - PLAN DE FINANCEMENT DU CHANTIER 

D’INSERTION ST2I - 

 

DATE DE CONVOCATION  :  28  MARS 2019 

 

DATE DE L ’AFFICHAGE  :  11  AVRIL 2019  de l’extrait de Délibération 
 

Le Conseil Communautaire, régulièrement convoqué, s’est réuni ce jour, dans la grande salle de 

réunion au 1er étage du Bâtiment 200, site Kléber, à TOUL (54200), sous la présidence de Monsieur 

Fabrice CHARTREUX, Président. 

Le Conseil Communautaire décide de modifier ainsi l’ordre du jour : Retrait de la 

délibération n°2019_03_39 « Délégation ponctuelle du droit de préemption urbain à l’EPFL » 

(devenue sans objet) et ajoute la délibération n°2019_03_39 « Constitution d’un groupement 

de commandes en vue de la passation de marchés de travaux de voiries et réseaux à Lucey ».  
 

 

Etaient  
présents :  

André FONTAINE, Jean-Louis CLAUDON, André FONTANA, Denis PICARD, Xavier RICHARD, Christelle AMMARI, 

Gérald LIOUVILLE (ayant la procuration de C. VERDELET), Jean-Luc LELIEVRE, Claude MANET, Jean-Luc STAROSSE, 

Emmanuel PAYEUR, Bernard FABING, Fabrice CHARTREUX (ayant la procuration de K. JUVEN), Laurent GUYOT, 

Francis SIEDLECKY, Roger SILLAIRE (ayant la procuration de Y. AGRIMONTI), Christophe MAURY, Isabelle 

GUILLAUME, Patrice KNAPEK, Bernard DOMINIAK, André MAGNIER,  Michèle PILOT, Philippe MONALDESCHI, 

Isabelle GASPAR, Bruno BECK, Bernard DROUIN (ayant la procuration de R. MATHIEU), Raphaël ARNOULD, Gérard 

BOULANGER, Christine THERMINOT, Damien BRASSEUR, Michel NOISETTE, Frédérique SAUVAT, Roger 

JOUBERT, Chantal PIERSON, Patrick THIERY, Philippe HENNEBERT, Patrick FLABAT, Alde HARMAND (ayant la 

procuration de G. HOWALD), Lydie LEPIOUFF (ayant la procuration de C. GAY), Jorge BOCANEGRA, Christine 

ASSFELD LAMAZE (ayant la procuration d’A. BOURGEOIS), Olivier HEYOB (ayant la procuration de M. VERGEOT), 

Catherine BRETENOUX (ayant la procuration de F. EZAROIL), Lucette LALEVEE, Marie VIOT (ayant la procuration de 

C. CAMUS), Mustapha ADRAYNI (ayant la procuration de F. DE SANTIS),  Guy SCHILLING, Pascal MATTEUDI, 

Etienne MANGEOT (ayant la procuration de S. LAGARDE), Thierry BAUER, Marie-Jeanne CHRETIEN, Alain 

COCUSSE, Christian HAZARD (ayant la suppléance de JM. HORNUT), Jean Pierre COUTEAU.         

 

Etaient 
excusés : 

Thierry COLLET, Yolande AGRIMONTI, Régis MATHIEU, Clément VERDELET, François MANSION, Kristell JUVEN, 

Fabrice DE SANTIS, Gérard HOWALD, Alain BOURGEOIS, Matthieu VERGEOT, Catherine GAY, Claudine CAMUS, 

Fatima EZAROIL, Stéphanie LAGARDE, Jean-Marie HORNUT. 

 

Avis de 
procuration :  

11 avis de procuration 

Avis de 
suppléance : 

1 avis 

Secrétaire 
de séance : 

André MAGNIER 

Nombre de 
présents : 

54 présents 

Nombre de 
votants : 

65 votants 



 

 

La Communauté de Communes Terres Touloises adhère depuis le 01 juillet 2005 au PLIE (Plan 

local pour l’insertion et l’emploi) porté par la MEEF Terres de Lorraine. 

A ce titre, elle sollicite tous les ans le PLIE et par son biais le Fonds Social Européen pour 

subventionner son opération ST2i Chantier d’insertion « Soutien des publics ayant des 

difficultés particulières d’insertion professionnelles », qui propose aux personnes accueillies 

un suivi et un accompagnement socioprofessionnel.   

Plan de financement prévisionnel du « ST2i Chantier d’insertion »   - 2019 -   

 
 

                              SECTION DE FONCTIONNEMENT 
  

    ART. DESIGNATION DES DEPENSES prévisionnel 2019 

    011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 30 500,00   

60611 Eau     

60612 Energie - Electricité     

60621 Combustibles     

60622 Carburants 9 000,00   

60628 Autres fournitures (pharmacie)     

60632 Fournitures de petits équipements       

60636 Fournitures de vêtements 7 500,00   

6064 Fournitures administratives     

6068 Autres matières et fournitures     

611 Contrats de prestations de service                        6 000,00   

61551 Entretien et réparations des matériels roulant. 1 500,00   

61558 Entretien sur autres biens mobiliers     

6184 Versements à des organismes de formation. 3 500,00   

6228 Rémunérations intermédiaires diverses     

6232 Fêtes et cérémonie 100,00   

6256 Frais de missions 500,00   

6262 Frais de télécommunication 600,00   

6475 Médecine du travail / pharmacie 1 800,00   

67 Charges exceptionnelles     

6712 Amendes fiscales et pénales     

673 Titres annulés (ASP)     

012 Charges de personnel 308 000,00   

  ENCADREMENT 106 000,00   

  CUI/CAE 202 000,00   

  TOTAL DES DEPENSES.................... 338 500,00 €   

     
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 



 
ART. 

 
DESIGNATION DES RECETTES 

  

 
Prévisionnel 2019 

    70 VENTES DE PROD. PRESTATIONS DE SERV. 100 000,00      

70845 Travaux facturés aux communes membres 85 000,00   

70848 Travaux facturés aux autres Organismes  15 000,00   

74 DOTATIONS ET PARTICIPATIONS 238 500,00      

74718 Participations de l'Etat ASP "Aides aux postes -salaires-" 195 000,00   

7472 Aides part modulée sur résultats Etat-ASP 10 500,00   

7473 Aides sur fonds propres, et apport en nature CCT                       16 000,00   

7478 Subvention FSE        - PLIE Terres de lorraine- 17 000,00   

  TOTAL DES RECETTES.................... 338 500,00 €      

 

NB : Apport en nature : Usage des locaux ainsi que du matériel intercommunal par le chantier 

d’insertion 
 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire, à l’unanimité, décide de : 

 

- Valider le plan de financement prévisionnel du ST2i Chantier d’insertion 2019 tel que 

présenté ci-dessus. 

 

- Autoriser le Président à solliciter le Fonds social Européen pour le projet ST2i Chantier 

d’insertion 2019. 

 

- Autoriser le Président à engager la structure et à signer tous les documents nécessaires à 

l’exécution de la présente délibération. 
 

- Autoriser le financement sur fonds propres et apports en nature pour la partie non 

couverte par les subventions publiques 

 

 

 

 

 

Ainsi délibéré en séance, les jours, mois et an avant-dits. 

 

 Le Président, 

 Fabrice CHARTREUX 

 


